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FRANGE.
Paris , le i£ j uin. --Le Moniteur d'aujourd'hui 

contient la proclamation du roi , adressée aux élec
teurs. Nous la donnons ici :

Proclamation du roi.

Charles , par la grâce de Dieu , roi de France et 
Navarre ,

A tous ceux qui ces présentes verront, salut. 
Français ! La dernière chambre des de'putés a rue'- 

connu mes intentions. J’avais droit de compter sur 
ion concours pour faire le bien que je méditais ; 
elle me l’a refusé ! Comme père de mon peuple , 
mon cœur s’en est affligé ; comme roi, j’en ai été 
Mfensé: J’ai prononcé ladissolution de cette chambre.

Français ! votre prospérité fait ma gloire : votre 
lionheur est le mien. Au moment où les collèges élec
toraux vont s’ouvrir sur tous les points de mon 
royaume , vous écouterez la voix de votre roi.

Maintenir la charte constitutionnelle et les institu
tions qu’elle a fondées a été et sera toujours le but 
1 ! mes efforts.

Mais pour atteindre ce but, je doU exercer libre
ment et faire respecter les droits sacres qui sént l’a
panage de ma couronne.

L’est en eux qu’est la garantie du repos public 
t! de vos libellés. La nature du gouvernement se
rait altérée, side coupables atteintes affaiblissaient 
mes prérogatives ; je trahirais mes sermens si je les 
souffrais.

A l’abri de ce gouvernement , la France est de- 
tenue florissante et libre. Elle lui doit ses franchi- 
s, son crédit et son industrie. La France n’a rien 
envier aux autres e'iats , et ne peut aspirer qu’à 
conservation des avantages dont elle jouit. 
Rassurez-vous donc sar V03 droits. Je les confonds 

8Vec les miens , et les protégerai avec une égale
sollicitude.

Ne vous laissez pas égarer par le langage insidieux 
s ennemis de votre repos. Repoussez d’indignes 

toupçons et de fausses craintes , qui ébranleraient 
« confiance publiqueet pourraient exciter de graves 
désordres. Les desseins de ceux qui propagent ces 
«tîntes échoueront, quels qu’ils soient, devant 
mon immuable résolution. Voire sécurité , vos in- 
[erêtsne seront pas plus compromis que vos libertés : 
Ie veille sur les uns comme sur les autres.

Electeurs , bâtez-vous de vous rendre dans vos 
colléges. Qu’une négligence répréhensible ne les prive 
P's de votre présence ! Qu’un même sentiment 
,0us anime , qu’un même drapeau vous rallie !

C’est votre roi qui vous le demande ; c’est uu père 
11 vous appelle.
Remplissez vos devoirs, je saurai remplir les miens. 
Donné en noire château des Tuileries, le troi- 

,le|ne jour du mois de juin de l’an de grâce i83o , 
el‘le notre règne le sixième. Chabi.es.

Le président du conseil des ministres, 
Prince de Polignac.

-Après cette singulière proclamation, la Gazette 
J France publie l’ordonnance royale, contresignée 
'° Peyronnet, qui contient la liste des présidens 

8 colleges électoraux pour toute la France. On 
parque en général que les grands collèges sont 

Waidés par des pairs de France, comme pour mas- 
jier par l’éclat de ces noms l’odieux ou la nullité 
®ce«x qu’on voudrait faire sortir de l’urne. Les 
e[>utés qui ont voté contre l’adresse viennent en- 
Örte ,avec la majeure partie des trois cents de M. 
e Villèle. Là où les députés aortaus appartiennent 

IApôlé gauche , on a désigné des fonctionnaires 
jl vlies qui no seront pas précisément les candi- 
c«la du ministère. Ün remarque parmi les pré- 
Wns, MM. de Villèle, la Bourdonnaye, Corbière, 
irtiguao, Ravez, Courvoisier, Dudou , Berryer,

de Conny, de Saint Chamans , la Baulaye, Syrieys 
de Mayrinhac, etc. Le collége de Valenciennes sera 
présidé par M. Pas de Beaulieu , le député re'negat. 
Le college départemental du Jura le sera par le 
prince d’Aremberg ; celui de la Seine, par le chan
celier de Pastoret. Aucun évêque n’est nommé»

a -Expédition d’afrique. — B résulte de la dé
pêche de l’amiral Duperie qne , depuis le a5 mai 
jusqu an 2 juin, il y a eu trois cbangemens de 
vent, et que si cette irrégularité se prolonge , il 
sera impossible d’effectuer un débarquement qui 
exige vingt jours de calme. E11 effet, le veut a 
changé le 28 , à la hauteur des îles Baléares , sous 
lesquelles il a fallu chercher un abri. Redevenu 
favorable le 29 , il a permis à la flotte de reuieLlre 
a la voile et d’arriver en vue d’Alger le 3o. Mais , 
a peine s'est-elle trouvée en face de cette côte , 
que le vent a changé encore, est devenu très-vio
lent , a obligé l’amiral, quia cherché d’abord à te
nir la mer , à faire retraite sur les îles Baléares.

C’est le 2 juin que les rapports au comman
dant de la flotte ont été écrits ; onze jours se sont 
donc écoulés depuis, et il y a lieu de croire que 
dans cet espace de temps le ralliement général se 
sera effectué , l’armée n’étant plus éloignée d’Alger 
que d une trentaine de lieues ; et , au premier vent 
favorable, nos soldats auront pu toucher cette terre 
ennemie aux cris de Five le roi. (Quotidienne.)

Au nombre des victimes de la fureur des 
Maures, parait ae trouver M. Chabrol - Tournoi , 
neveu de l’ex-ministre des finances et du préfet de 
la Seine. Du moins son nom ne figure sur la liste 
des Français qui ont échappé à ce massacre.

— On a des nouvelles de l’expédition. La flotte était 
encore le 6 à Palma.

~ Voici un fait font nouveau et qui mérite une 
sérieuse attention. Le curé de Vesserlingue , après 
avoir lu le mandement de Mgr. l’évêque de Stras
bourg, relatif au succès de nos armes dans la guerre 
tl’Alger, a ajouté, en parlant des élections : Vous 
devez nommer des députés royalistes , ou, si vous 
ne le faites pas, le roi appellera d son secours les 
troupes étrangères. {C. du Bas Rhin.)

—' La Gazelle , assure qu’il n’existe aucun traité 
d’alliance défensif et offensif entre l'Angleterre 
cl la Porte.

— Une lettre particulière de Berlin annonce qu’il 
est récemment arrive dans cette ville un espagnol 
venant de Sibérie , où il avait été envoyé comme 
prisonnier de guerre en i8i3. Il avait presque com
plètement oublié sa langue maternelle, et c’est avec 
la plus grande peine qu’il est parvenu à se faire 
comprendre de l’ambassadeur d’Espagne à Berlin. Il 
a déclaré qu’il avait laissé en Sibérie plusienrs cen
taines de ses compagnons d’esclavage, vivant dans 
les cavernes et horriblement muti'és par les paysans 
lartares- (G lobe)

— Jusqu’à présent , la nouvelle de l’éruption de 
l’Etna , qui aurait eu lieu par sept bouches , n’a 
été confirmée par aucun journal de l’Italie.

COUR d’assises d’indre et LOIRE. (Tours.)

Assassinat de Faul-Louis Courrier.

Audience du tO juin. — L’un dé MM. les jures demandé 
peler levemr la fille GnvaulL Le président la fait rap-

D. Quels renseignemens pourriez-vous donner sur le obi. 
tneme assassin, celui qui avait le dos tourné et (tue voua 
n avez pas reconnu P 1

S. Eh bien ! C’est le père Dubois.
débile rlTuV® qUC ,a,6lKGrivault d*™ le»
aeDats le peie DuboIS au nombre des assassins. Elle paraît

faire ici presque sans reflexion et sans songer à la terrible 
que déiî danPrr0,fS‘ r' le Prucureur du roi fait observer
Dab b nÂ n r- °n’ £lle.ava,t «u reconnaître le père 
uuBois pour le quatrième assassin. ‘

M* Julien, avocat de Pierre Dubois, rectifie cette asser
tion de M. le procureur, et affirme que, dans la première 
instruction , la tille Grivault déclara qu’elle ne connaissait pa* 
le quatrième assassin, et que c’est quand plus tard otl fit 
paraître devant elle le père Dubois qu’elle crut lé recôü* 
naitre pour le quatrième komme qui était coiffé d’un large 
chapeau.

D. Le president à la fille Grivault: Etes-vous sûre d’avoir re
connu le père Dubois? —R. Oh non ! j’ài bien reconnu les 
autres qui sont là (sur les bancs des accusés) ; mais pour lui 
] ai bien une doiitance , mais voilà tout.

On appelle le témoin Rondeau dont le père a eu pour domes-' 
tique la fille Grivault. Il dépose que cette fille lui a toujours 
paru aimer beaucoup les garçons et que Veillait lui a dit qu’il 
avait eu avec elle des relations intimes»

veillant, très-vivement : Je n’ai pa? dit cela à Rondeau; je l’ai 
Dion connue, cette fille; mais je n’ai jamais été... promener ave® 
elle. La seule fois que j’en ai parlé à Rondeau, c’est un jour 
IJ! un garçon bourguignon fort laid et sans nez badinait avec 
elle. Rondeau se moquait à ce sujet de Bourguignon : Com
ment pouvez-vous rire avec cette créature?Vous pourriez mieux 
tiouver mieux qu’elle. Le Bourguignon répondit : mieux vaut 
etre chausse comme cela que d’aller nu-pieds. (On rit), Pour 
moi, j ajoutai quelques mots ; mais je n’ai jamais dit autre Chose 
de cette fille.

Un juré : Peut être la fille Grivault ne sait elle pas ce que 
c est quelles relations intimes Demandez lui si Veillaut était 
son Ion ami. Ici la fille Grivault se trouble et ne répond pas 
directement a la question du juré. Le procureur du roi lui 
tait quelques autres demandes sur les enfans qu’elle a eus 
c e plusieurs de ses amans. Elle affirme, malgré les assertion* 
de son maître qui lui nomme le lieu où un de ses enfans est 
en nourrice, qu’elle n’a jamais accouché. Troublée par les 
questions qu’on lui adresse , elle finit même par garder lé 
silence sur Veillaut et les autres garçons qu’on lui cite comme 
ayant eu des relations avec elle. Rondeau et Jérôme Girault » 
maître de la fille Grivault, assurent tous deux qu’elle était 
trop bête pour avoir inventé ce qu’elle a raconté devant le 
tribunal, et ils croient que ce qu’elle a dit de l’assassinat de 
Courier doit être parfaitement vrai.

Veillant, avec force : Je n’ai pas été avec elle , je le juré
devant Dieu et devant les hommes : je suis franc et jüstë dans
ÎTniême cïios’e6 lmcherail crl morceaux que je dirais toujours

Le prési d. : si l’on vous avait donné deL'argent pour voiis taire 
ou si vous aviez fait serment de ne rien dire,voüS croiriez’ 
vous oblige de tout déclarer à la justice ? — R. Oui je dirais 
tout a la justice : je 11e voudrais cacher ni un voleur, ni un 
assassin; ce serait mon propre père que j’aurais vu, je le di- 
«tV-iP pl<?,SKl?nt â la fille Grivault :Vous entendez ce que 
dit Veillaut : il affirme n’avoir point été avec vous. Qu’avez» 
vous a repondre? — Il a été avec moi, il a vu le crime • ie 
le jure devant Dieu et devant les hommes. Mais je sais pour
quoi il ne veut pas parler; ce n’est peut-être pas bien de 
le dire; mais il a un parent parmi les accusés , et il craint 
la jalousie de sa femme. — D. Qui vous a dit qu’il eût un pa
rent parmi les accusés ? — R. C’est Étienne Huré, qui est 
venu parler hier à M. le procureur du roi. *

‘f ne |l',ge Pas ic! * propos de pousser plus loin
c tte 1 echerche sur la parente de Veillaut avec l’un des ac
cuses. Oïl fait appeler plusieurs témoins que la fille Grivault 
dit avoir rencontrés à l’assemblée de Saint-Averti., quand elle 
formel1 aV6e Vtl aUt’ q°ns donnent 'e démenti le plus

On appelle ensuïtela fille Gautbier, cuisinière de M Cou 
ner Ehe declare que |!e soir du 10 avril, quand Fremont 
rentra de sa tournee, il lui dit qu’il n’avait point trouvé M. 
Courier au rendez-vous , et qu’il feignit même d’appeler si 
mai tic et de monter a sa chambre pour l’aller chercher Ella
ajoute que Fremont ne paraissait pas du tout ivre.

Le président à Frémont : Vous le voyez , vous faisiez en
core le bon serviteur apres avoir tué votre maître; dites- 
nous la vente tout entière. - R. Je Lai »lit®, et ici Fremont 
îepete sa deposition dans les mêmes termes et avec les mê 
mes inflexions de voix que la veille. — D. Qui a poussé Svm" 
phorien a assassiner M. Courier ? — R. Syinnhorien M-1 
que nous serions bien pins heureux si Monsieur était mort 
parce que Madame, qui depuis trois mois était à Park nè 
serait pas mise au couvent.-D. Qu’auriez-vous gagné à la 
mor de M. Courier ? -- R. Mo. , je ,,’y aurais tien gagné* 
je n aurais etc rien de plus que je n'étais _ D Vrn.m'I 
Courier était-elle « correspondance avec Pierre Dubois ?
R. Tout le monde le savait. — Le président - A n ' ^ 
qu’il avait porté souvent des lettres. _ Arraulf: J’aportédes

M. le procureur du roi: Madame Courier a déclaré elle 
même vous avoir écrit. a atclare el,c

Le président à Fremont : Vous prétendez une •„
vièr le voulaiï f -t0us MadS™
poursuivi. Quand elle est'revenu^^le^rar'i011“ * ‘ldnoncé,ee, 

tenté de lui révéler votre crime? R O ,s • avez-vous été 
de dire ces choses-là 0n nes‘la'Mis tenté



Les président à Dubois : SaveZ'Vous pourquoi M. Courier 
vous a renvoyé de son service ? —- R. Non. — Le président: 
Madame Courier a parlé de ces motifs. — R. Ce que je sais 
moic’est que ces motifs sont faux. — Le président : L’ins
truction a fait connaître que la conduite de madame Courier 
avec vous était légère, bizarre. — R. Elle était avec moi comme 
avec tous les autres domestiques , comme avec tout le monde.

Arrault, interrogé sur les circonstances qui ont accom
pagné la découverte du cadavre, déclare que Tun des ouvriers 
qui étaient avec lui ayant dit à Fremont de fouiller le corps , 
mett "Cl lC^Usa ^a*re'» P^-Ur, dit-il, de se compro-

Un juré : M. le président, voudriez-vous demander à Fré
mont si on ne lui a pas fait sa leçon ? En répétant sa dé
position d’hier, nous avons remarqué qu’il avait employé 
exactement les mêmes termes, les mêmes phrases , et jus- 
<ju aux mêmes inflexions de voix.

Fremont : J’ai dit la chose telle qu’elle est.
Goubert, maréchal ferrant, rend compte d'un propos indé

cent que lui aurait tenu sur Madame Courier Pierre Dubois , 
cil venant faire ferrer les chevaux de M. Courier un mois avant 
* assassinat.

Dubois : Je n’ai pu mener ferrer les chevaux de M. Courier 
hors d ^baSfn*a^* Pu*s<ïu^ J avait déjà 13 mois que j’étais

Le président au témoin : Vous n’avez pas parlé de ce pro
pos dans l’instruction.

Goubert : C’est M. Debeaune , maire de Yéretz , qui m’a re
commandé de venir le dire.

Me Barthe fait à la fois remarquer au tribunal que Pierre 
n^01S Ua Pas *?nu ProPos qu’on lui impute , et que M. 
JJebeaune a *"dimié aux témoins les points sur lesquels il 
lallait déposer. De plus , le'témoin parle dans ce propos qu’il 
rapporte de la présence de madame Courier à la Chavon- 
niere, -et je puis prouver qu’à cette époque elle était à Paris.

. ^eux dépositions insignifiantes , le president fait re
tirer Boutet et Arrault, et demande à Dubois , resté seul, si, 
quand il a rencontré , quelque temps avant l’assassinat, Fré- 
mont au cabaret du Chêne Fendu , il ne l’a point embrassé ,
X a, V0i,x basse- - R- C’est faax ; Ie suis entié
cnez Fri eût ( cest le nom du cabaretier); j’ai trouvé Fré-
embrassé U' a' donn® une PoiS“éejde main , ruais je ne l'ai pas

-Fremont : J’étais chez Tricot ; Dubois est entré ; il m’a fait 
■ TÜ ca,essss . m'a embrassé , m’a tapoté sur les genoux. Nous 
sommes passes dans une autre chambre, et il m’a dit que si, 
comme moi, il se trouvait dans les bois avec M. Courier , il 
trouverait bien.... Ici il n’aclieva pas. — Dubois: C'est faux, 
J n ai ouvert la bouche de cela. — Frémont froidement : Ah ! 
tu me las bien dit.—Dubois : Tu es un imposteur. — Fré-

cuuc cuuse . — eremont ; je ne men souviens pas 
Duüois : 11 serait bien possible qu’il se souvint d’autr

ctiose, puisquil se souvient de ce que je n’ai pas dit__ L
président a Fremont : Arrault et Boutet étaient-ils là cm an
al vous a embrassé? — K. Jene m’en souviens pas. _F
président: Vous n’avez la mémoire présente que pour les clio 
les que vous voulez bien dire. 1 1
chez^Tricot. B°UtCtl ramene’3 > soutiennent qu’ils n’étaient pa

tauhergisie ,a®:,'“G > malgré les dénégations des accusés 
qu ils étaient chez lui avec Frémont, et que tous les quatr 
ont ete chuchoter dans sa chambre. — Arrault : Vous vou 
trompez mon père Tricot : je n’ai jamais été chez vous ave,
avl£°P t Fr?ra°,nt- TT Tlicot : Vous y étiez , sûr , tous troi 
avec Frémont, j en leve la main devant Dieu et les hommes 

Dubois : Le pere Tricot se trompe en disant qu’ils y étaient 
Je suis bien sûr qu’il ne dit pas cela par malice, car il n’ei
a pas contre moi ; mais il peut bien se méprendre _Tricot
Vivement : Ah ! j’en suis bien sûr : Arrault , Boutet , Frémont
fafref Le Président a Frémont : Vous semble;
faire tous vos efforts pour ecarter la préméditation ; vou, 
peinez sans doute qu il y aurait danger pour vous à l’avouer ! 

B. Non, je ne crains rien. — D. Ne craindriez-vous pa
quelquun si vous veniez à avouer toute la vérité?__Alor
meme que je craindrais pour moi, je vous dirais tout d 
même. —D. Avez-vous entendu dire que Barnez, témoin dan 
votre affaire, est mort assassiné ? Craignez-vous le mêm 
sort ? — Non , je ne crains rien ; mais Arrault et Boutet n’< 
«aient pas avec nous chez Tricot.
Woland, menuisier, dépose qu’il a vu Dubois embrasse 

Frémont et lui parler à l’oreille , et que plus tard , quan 
cette circonstance lui est revenue dans la mémoire après 1 
mort de M. Courier , il a pensé que son meurtre avait ét 
complote en cet instant.

Dubois nie qu’il ait embrassé Frémont, et Frémont affirm 
aussi qu il napas ete embrassé; cependant quelques instar 
avant il avait dit le contraire ; il ne paraît pas que cette cor 
tradiction ait été remarquée par le tribunal ou par le jun 
l’audience est levée et remise aa lendemain.

PAYS-BAS

Liège, le 17 Juin.
Hier , vers neuf heures du soir, un meurtre a 

été commis dans une maison de débauche rue sur 
les Foulons. Le nomme Michei-Francois Fourchon, 
ouvrier menuisier , âgé de 21 ans,” a été frappé 
d’un coup de couteau à la partie supérieure de la 
cuisse. Le coup a atteint et divisé l’artère crurale.

M. le directeur de police s’est rendu sur les lieux 
accompagné du commissaire du quartier et de quel
ques employés de la police , et le nommé Érasme

Dumoulin, âgé de 27 ans a été arrêté comme auf- 
teur^de ce crime, qa’il faut attribuer, à ce qu’il 
paraît, à nne rivalité qui existait entre Fourchon 
et Dumoulin relativement à une fille publique.

—Un arrêté du 5 juin , insère' au Staats Cou
rant, porte que , par les soins de S. Exc. le minis
tre secrétaire-d’état, il sera ajouté à chaque n° du 
Journal Officiel , qui contiendra une partie du code 
de procédure criminelle , un numéro d’ordre parti
culier, et qu'en outre ces numéros du Journal Offi
ciel pourront être acquis séparément.

Dans une lettre au Journal de Vervier s , M. 
Clermont, voyageur, annonce avoir appris le i5 
des bannis qu’ils avaient été prévenus la veille qu’il 
leur serait permis de traverser la Prusse , et qu’ils 
n attendent plus maintenant que le retour de leurs 
passeports envoyés à La Haye pour y être visés par 
l’ambassadeur prussien:

— Voici les noms des membres de la 2e chambre 
des etats-généraux dont les pouvoirs expirent avec 
la session qui vient d’être close,

Brabant septentrional. — MM. A. J. Ingenhouz et
P. A. van Meeuwen.

Brabant méridional. — MM. Iluysman d’Aune- 
croix , le comte de Celles et Barthélemy.

Limbourg. — M. le baron de Liedel de Well.
Gueldre. — MM. H. J. DyclLtneester et J. Weerts.
Liege. MM. Fabry-Longiée et le baron de

Stockhem-Méan.
Flandre orientale. — MM. Surmont de Volsber- 

ghe , le baron della Faille d’Huysse , C. van Ilul- 
them , Pascal Boeye'.

Flandre occidentale. — MM. L. Reyphius et J. B. 
Serrnys.

Hainaut. MM. P. J. Trenlesaux , G. Dumont
et C. Taintenier.

Hollande. — MM. Collot-d’Escury , GG. Clifford, 
Repelaer van Molenaarsgraaf, Van Hees, Van Wic
ke voort Crommelin, Van Foreest et Frets.

Zélande. — M. J. Hinlopen.
Namur. — M. le baron de Stassarl.
Anvers. — MM. G. Van Velsen et Demoor.
Utrecht. — M. van Utenhove.
Frise. — M. Van Boelens.
Overyssel. — MM. A. Sandberg et F. Lcmker.
G roningue. — M.Sypkens.
Luxembourg. — M. Faber de Wiltz.
— Une liste de souscription pour les honorables 

exilés se remplit à Tournay ; vingt-trois signataires 
ont produit une somme de 520-71 francs. Ce n’est 
la, dit le Courrier de l Escaut , qu'un commence
ment ; la liste continue à circuler.

— On lit ce qui suit dans le Byenkorf, sur M. de 
Lacoste , qui, suivant le journal , a puissamment 
coopère aux deroieres mesures du gouvernement 
sur la langue de l’instruction :

« Nous ne connaissons point personnellement le 
ministre de l’intérieur, nous jugeons l’homme d’état 
seulement d apres ses actes, et nous croyons pou
voir conclure de ceux-ci, qu’il parait posséder, 
l’intelligence et la justesse de coup-d’œi 1, dont là 
plupart de nos serviteurs d’état ( staats dienaren ) se 
sont montrés avoir faute. Dans le fait , nous ne 
sommes pas les ennemis du gouvernement, mais 
tels sont ceux qui , contre tout droit et raison , ont 
voulu créer^ une langue nationale, soumettre l’en
seignement à des entraves, s’approprier à eux seuls 
l’usage de la presse , et donner une étendue incon
stitutionnelle au principe monarchique ; les Pays- 
Bas sont trop sages, trop attachés à ia liberté, 
pour supporter long-temps ce qui n’est pas de droit’

» Les griefs ont élé redressés parce qu’il y avait 
des griefs , et parce que leur redressement était 
une justice et non pas une grâce. Reconnaître ce 
fait, c’est créer des obligations , et lier la nation 
au gouvernement -, c’est donner un appui au trône 
et à ce titre ce que le gouvernement a fait doit 
être considéré , non comme un don , mais comme 
la reconnaissance d’un droit. Le gouvernement ne 
doit pas faire de concessions , mais il doit revenir 
de ses erreurs ; il doit reconnaître les droits de la 
nation et alors les citoyens jurent à leur tour vis- 
à-vis du trône : Nous maintiendrons. »

— Lord Cochrane se trouve , depuis quelques 
jours, à Genève avec sa famille.

On écrit du canton de Tessin ( Suisse) : m La 
cause du libéralisme gagne dans notre canton : la 
reforme de notre constitution est appuyée par ceux 
meme qui s’y opposaient dans le principe , et le 
conseil d état prend l’initiative. Les élections directes 
et l’augmentation de la représentation nationale au 
grand conseil en deviendront les traits les nlus 
sailIans. » v

— Le gouvernement de Fribourg , par un arrêté 
en date du 12 mai, vient de défendre aux socie 
tes , dites Cercles, d’acheter et de faire provision" 
de vin , bières ou liqueurs , pour leur usage , dans 
la crainte que cela ne nuise aux cabarets privilégiés 
et a la régie de l’impôt qui pèse sur les liquides.

~ îou™al anglais fait remarquer qu’à la mort 
du duc de Clarence , le Hanovre sera séparé de la 
couronne d’Angleterre. La couronne de Hanovre no 
se transmet qu’eu ligne mascubne , et c’est le duo 
de Cumberland qui hériterait, tandis que la jeune 
princesse de Kent serait appelée à la couronne d’An- 
gleterre,

~ Onécrit de Vienne : « Défense spéciale vient 
d etre faite a l'Observa teur Autrichien de perler 
dorénavant de Gaspar Hauser , ou d’accueillir dans 
ses co onnes aucune réflexion de son chef ou prise 
dans d autres journaux, au sujet de ce malheureux 
orphelin. Cette particularité ne ferait que couGrmer 
le grand mystère qu’on cherche à cacher. »

co"slruit en ce moment, dans les chan
tiers de M. Desmet, à Garni, un ponton qui doit 
servir au passage d’eau entre Anvers et la Tête de 
r Iandre , et qui sera mu par des roues placées ao 
centre, a chaque bord , à l’instar de celles des ba
teaux à vapeur , avec cette différence qu’un seul 
homme les fera tourner avec le pied , au moyen 
d'une foi te roue de chasse à laquelle est adapté un 
g»and levier, de rneme qu’uu rémouleur fait mou- 
voir sa pierre. Le mécanisme a été confectionné à 
la fonderie de la compagnie dite du Phénix , à Gand.

e ponton partira dans le courant de cette semaine 
pour sa destination. (Gendsche. Gaz.)

La manière des femmes péruviennes pour mon- 
tei en croupe derrière un cavalier, est très sin- 
guhèie. On fait nn nœud dans la queue du cheval, 
la dame y place son pied comme dans nn étrier, 
donne uno main au cavalier , et se place ainsi der
rière lui. Les chevaux sont si accoutumés à cotte 
pratique , qu’ils ne se permettent aucune ruade in
decente en pareille occasion.

— Voici encore quelques détails sur Alger :
A “ j3 ville d Alger est bâtie en ampithéâtre sur la 

cote de la Méditerranée. Elle est entourée d’un mur 
de douze pieds d’e'paisseur , de trente de hauteur du 
coté de la terre et de quarante du côté de la mer. 
Elle possède une citadelle, et est défendue en outre 
par sept châteaux et par des batteries. On y compte 
cinq casernes , cinq fondakas ou magasins pour les 
approvisionnemens et les marchands étrangers , 
soixante mosquées, douze bains publics, soixante- 
deux bains à vapeur, six bagnes, etc. Le porta 
coûté d’immenses travaux et de grandes dépenses ; 
mais il a le defaut d’etre trop étroit ; l’entrée en est 
défendue par une citadelle et des batteries considé
rables. La population est de 100.000 mahoinétans, 
i5 mille juifs, et 2000 chrétiens. Alger , bâti au bord 
de la mer sur une base assez large , s’élève en am
phithéâtre le long d’une pente très-rapide , et, éam 
une circonférence d’environ un mille et demi , ren- 
füirne de huit â dix mille maisons. Les rues sont 
ti ès-étroites , et les toits des maisons sont si rap
prochés qu’ils empêchent le soleil d’arriver jusqu à 
elles, et qu’au moyen de ses terrasses plates » il 
rait possible d’établir une communication entre lfiS 
différons quartiers d’Alger a quatre pot tes et pointée 
faubourgs en poussant un peu plus en avant les deux 
lignes nord et sud , sa base comprise , on lui donne
rait la forme d’un triangle irrégulier. La cassabab f 
ou citadelle , couronne son sommet étroit et com
mande avantageusement la ville et les batteries é« 
la mer.

»Vu de la haute mer, Alger paraît dans sa forma 
et dans sa couleur, comme une voile de perroquet 
étendue sur un champ de verdure ; les montagne* 
qui l’environnent, une campagne bien cultivée toute 
couverte de maisons blanches parmi lesquelles sont 
quelquefois de superbes édifices, présentent, à



sure quon sen approche, un des plus beaux’ points 
de vue qu offrent les rives de la Méditerranée. On 
a fait de grands travaux pour fortifier tous les 
points maritimes qui en permettent l’approche , et , 
malgré cela, Alger n’offre par terre presque aucune 
défense. Le cap Caxine , à 3 milles environ nord- 
ouest d Alger, occupe l'extrémité ouest de la rade.

» On vad’Alger à l'embonchurejde l’Aratcb, par une 
telle route qui parcourt le rivage de la mer , le Ion» 
d’une plage agréable, couverte de sable et faisant par” 
lie de la baie. Cette route est une vallée belle et fer
tile, s étendant un demi mille ou un peu moins en 
largeur, apres quoi s’élèvent des chaînes de mon
tagnes , qui se coupent en rochers escarpés et par
fois ferment des enfoneeinens et des gorges. Toute 
cette plaine est bien habitée , et produit des légumes 
en abondance pour la consommation d'Alger. Des 
châteaux , des retranchemens et des batteries dé
fendent la côte, qui offre partout un lieu propre 
pour opérer un débarquement , quand le teins est 
favorable. De la rivière El aratchau cap Matifou ou 
iemendfus , la distance est d’environ neuf milles 
ce qui comprend toute la partie Est de la baie d’Al
ger. Dans toute son étendue la côte est belle et 
couverte de sable ; tous les endroits sont propices 
pour un débarquement ; mais plusieurs châteaux et 
natte ries en défendent l’approche. A partir de la 
plage, la terre s’élève à pic environ trente ou qua
rante pieds, et se termine en un plateau uni , qui 
ncsc qu une continuation de la valée de Métidja. »

Naguère encore les écrivains ministériels et le par
quet de Bruxelles ne savaient à quels termes recou- 
Nr pour attaquer l’opposition belge : traîtres , fac- 
Ueux , demagogues, jésuites, tel était le vocabulaire 
° ige des gens du roi et des défenseurs de l'admi
nistration chaque fois qu’ils s’adressaient aux or- 
g«nes mdependans de la Belgique.

A entendre nos adversaires , le message du n
ecemjre avait terrifié les factieux; depuis que le 

Pouvoir avait pris une attitude martiale, tout s’in- 
ua*t > tremblait devant lui. En effet, peu de 

I urs après l’apparition du fameux document en 
Presence des menaces furibondes du National' la 
batnbre élective rejetait les voies et moyens et 
accordait a M. van Tets, aussi obséquieux le len- 
mam que peu poli la veille, un bill de subsides, 

«apres |a promesse faite au nom de la couronne 
« reviser ultérieurement, dans le sens des obser

vons de la chambre, les principales branches du 
a/sieme nuancier.

C’était surtout contre Ie petitionnement que s’ex- 
. “I“1 *?• indignations de commande. Le message 

a,I.t fait a,,U3lotl- Le thème une fois donné , les 
nations avaient bientôt suivi , ici astucieuses et 

L 1 es ’ a v*°Ientes et cyniques; h entendre les 
arnau* ministère , tout était factice dans le 

jl bonnement; c’était l’œuvre de quelques meneurs; 
lout cela en présence de tentatives de contre- 
‘bonnement honteusement avortées et qu’an 

°™pt oubli a pu seul sauver du ridicule.
f,lle.fut> cetle fui» encore, la terreur inspirée 
lattaude martiale et l’anathème officiel, que 

l: d! ,e“’Ps aPrès les députés de la nation re- 
Mssaient a une imposante majorité l’ordre du jour
reclamé contre les pétitions par un des plus habUes

lSPtire ..«------ ' *défitenseurs du pouvoir.
Au message était joint un piojet de loi destiné , 

,jj. '°n, > a régulariser la presse et qui , au fond ‘
Vain! 3 m L'0PPosition » qm au dire des écri- 
I, officie!s , était morte , frappée à la fois par 
t[j; et le ridicule, se montra de nouveau ferme 

'gne, resta inébranlable devant trois concessions 
cessées offertes par l’homme martial, et n’a- 

P a son projet qu’après en avoir extirpé les ger- 
'»ient i™°rt '^U° de vaines transformations y lais-

fait,clore la session par un des discours les plus 
parlementaires qui aient été prononcés en son nom 
au sein de la legislature. L’opposition a pu se con
vaincre encore dans cette occurrence que le plus 
sur moyen de se faire respecter, c’est de ne man
quer ni a ses devoirs ni à sa dignité. Si on l’avait 
rouvee servile , si on l’avait vue tremblante , à 

coup sur on ne lui eût pas tenu ce langage.
Pendant que les choses se passaient ainsi à la
atn ie } opposition extra-parlementaire essuyait 

une attaque jndiciaire dont l’issue doit affliger plus 
que nous es hommes qui ont inspiré les derniers 
actes de la couronne. Nous n’avons à examiner ici 
ni 1 impopularité que nous vaut à l'étranger une dé
plorable condamnation , ni la profonde atteinte 
qu elle porto chez nous-mêmes h la dignité de la 
magistrature , a la confiance qu’à besoin d'inspirer 
le pouvoir lutelaue des tribunaux, pour attacher 
un peuple à son pays et à ses institutions; nous 
voulons constater seulement que si par la poursuite 
et la condamnation on a prétendu agir sur l’opposi
tion dans le sens avoué du message , c’est-à-dire , 
comprimer, terrifier les esprits , le but a été com
plètement manqué. Nulle part la vraie sanction des 
actes judiciaires , la conviction du bien jugé , n’a 
ete obtenue ; l’opinion pnblique a cassé l’arrêt d’exil, 
Les plus modérés ont seuls fait aux juges la part de 

erreur et de l’inexpérience politique.
L’opposition sans doute a pu se montrer plus cir

conspecte dans telle localité , parce que lutter con
tre une force materielle est d’un insensé ; mais l’ir- 
ntalion . mais la persévérance dans les principes , 
mais 1 opinion que continuer le combat était d’uno 
evidente nécessité , voilà ce qui a persisté plus gé
néral Ct plus Vif. 16

Il est donc vrai, sous quelque forme que U ter
reur ait voulu en imposer à l’opposition , la terreur 
a échoué. La raison en est simple , quoique non 
comprehensible pour tous nos adversaires ; c’est que 
1 opposition est une œuvre de conscience , inintelli
gible pour qutconque ne sait faire qu’œuvre de 
calcul; c est que l’opposition belge a pour base la 
conviction et le dévouaient , et que l’égoisme et la 
cupidité ne comprennent ni le dévoûment ni la con
viction. Pour certains hommes, tout est calcul ou 
tolie. Laissons-|es dire et plaignons-les : qu’y a-t-il 
en effet de plus triste que l’incrédulité qui tient à 
la degradation morale , à la privation de tout ce 
qui fait battre le coeur , do tout ce qui élève la 
pensee , de tout ce qui rend cher l’estime des autres 
et de soi r

Nous essayerons de montrer ultérieurement que 
le pouvoir en paraissant disposé à répudier son 
système de terreur et de compression, a rencontré 
le seul moyen de substituer à une impopularité 
croissante de Salutaires espérances ; que le chan
gement de système continue , et quelque jour il ne 
trouvera qu appui là où se montrait l’obstacle. Le 
prix du rapprochement n’a rien qui doive alarmer 
sa dignité: nous ne demandons que droit et justice

! caisse D’épargne.

nar^n^T'r'8-'0“ adminis*™‘ive de la caisse do
seront n8 ^le^6 V'-ent. de regler les intérêts qui 
e ont pa) e3, a parllr da premier ^ ^

auè ri S°TeS a.ctuelleraen‘ déposées à la caisse 
que pom- celles qui seront versées à l'avenir. ’
tnniV'ntirêt sera de ‘rois P°ur cenl !’«• , pour 
tous depots qui ne dépasseront pas cinq centaflo- 
rins du royaume. H «manu

Des que les versemens dépasseront cette limite.
ils ne rapporteront que deux et demi poor cent 
d interet par au, et cela pour la totalité du dépôt.
t„.T . 68 Ies Personnes auxquelles nn semblable 
tnteietne saurait convenir, pourront, le premier 
juillet prochain, se rendre au bureau de la caisse

téiÜTts^118 ’ ^°Ur 8lre remboursees eu capital et in-

1ÎTAT CIVIL DE LIEGE, du 16 juin. 

Naissances : 2 garçons, 3 fil Isa.

-Sfr &s&r» ïc? fr-
a Anne EltaM,
as: s «Sa « ssiSpgr*«

ws «UL’ 55S

=*Möa?. üxtti fess* C;iî^;

ches.- François Joseph Matagne/marchand r.,! «* “ 

out, et Amie Catherine Lourtie .ménagère , rue de l’Ajneàm
n , , “ ' — *
Deo« J garçon , I fille, I homme, savoir : Jacques Bihin

EfAStïT*'1 *—« *

SOCIÉTÉ D’HORTICULTUBE.
On nous adresse la notice suivante sur l’ex- 

position de Fleurs :
C’est dimanche prochain que s’ouvre à Liéee la nrem.è... 

exposition de fleurs. Ce jour doit faire époque pour l’horficul 
tuie de la province, comme la première exposition de tableaux 
en marque une pour les arts du dessin et de la peinture Un 
nouveau Champ se présente maintenant à l'amateur comme 
au jardinier. Il ne s agit plus de gouverner ses plantes au 
hasard et den jouir seul, ou de les vendre au marché Un 
autre désir se fera sentir , celui de produire les plus belle« 
fleur, les mieux cultivées, et de rendre juge de' es eff

Ulraine de L. MAEOVX,pied du Pont-d’Ile.

EN VENTE ;

Mémoires de Constant, i vol. in-iH 
Prix de chaque volume : i ll 5? * S01lt en vente.

Utfo\ode BriSSOt * Tr°i8 «n vente à i

Harmonies poétiques et religieuses, par A de L»
2« edition, 2 vol. in-18, 3 florins Martine,

Promets dans Romo , par M. de Stendhal, 2 volumes in-18, 

Manuel de ta métallurgie du fer< par Karsten, ^livraison,
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ANNONCES ET AVIS DIVERS.

SOCIÉTÉ DU CASINO DE CHAUDFONTAINE
Le 3e BAL est fixé au 20 juin , à 5 t,3 heures. m

GILLON-NOSSENT , rue Pont-d’Ile, n» 32 ---------
Pans avec un assortiment complet de NOlJVEATTTtfç VaDt 
genres ; savoir : Étoffes nouvelles pour robes dile« sf n“ tOUS 
carme, brillantine; batiste lancé, manrhrfnn u -^da> 0s' 
cehue et gros de Naples glacé lrie ' € ca’ire, mar-
ples 1000 rayes glacé, foulards’francais“et*’an-Ta“ ^ Na' 
bes , idem pour tabliers et cravattesmoussehne» PP°Urro’ 
tinee, rayee et autres, françaises et anglaise!* sa*
français et anglais, cravattes eii soie, gros des TnH S,1lghans 
et rayées , idem en mousseline brochée et „ , flacf5c*
genres, gilets de piqué et autres d’un 1 P de toa* 
cols de Walker, un choix d’indiennes nouvel? t0iUt îouveat*. 
de Mulhouse, Chantilly, Rouen et Paris er deSfa?>r,(lues 
d’autres articles anglais et français ’ 1 Uglü »nfinité

Le meme a le plus bel assortiment possible 
veaux, fichus de Chine imprimés ram«!?,, ,‘a,s nou'
més et brochés, écossais imprimés idem ‘«■ff5- impri- 
fichus dits boutons de rose , Brésiliens, Ba "s .
pes, ligaro et colliers de tous genres sda.g’rechar*
d.tes la Dauphine, etc. Le touTTfast^T™ 4 

On trouve chez le meme iont i»«.*: i Pr,x;
Mérinos français, Saxon et anglais afleninpUr ' “V1 ’ ,avoir : 
choix de nouveaux dessins enfcÂ^fc

'fient déposés.
, a certitude que le dessein d’asservir légalement 
«été J T fchouerait r 'a »on tour, devant la fer- 
W n® ls c‘iarm^re , avait amené des négocia
it i* le résultat fut, comme on sait, le re- 

n du Projet de loi. ’
MUS *n„.l !_ _ • X 1 2-
J)i r1 ue 101,

inj Uaa.tard rejet de diverses mesures financières

ietldan„ --------- -- —u a.aa>iaj«:iis u IUOC-
ku e c®n^re lesquels les attitudes les plus mar- 

Bq sauraient prévaloir* Enfin la couronne a

ijlt aol. iucsuics iinancieres
dan? iVer de Proaver a l’administration qu’il y 
"la 3 chambre elective des élémens d’indé-

un public éclairé. On dirigera maintenant sa culture de ma 
mere a faire fleurir ses plantes à des époques déterminées 
et ce triomphe de 1 art sur la nature est certainement un de 
ses plus beaux résultats. Que de merveilles en ce genre ne voit-on
nas f»n Klanrlr/» nf cnrioui A n___l . uu UI*

» -n, . roiiica ce seme ne voit-n»
pas en Flandre et surtout a Gand où ces expositions ont pris 
naissance ! Pouvions-nnns rp«tpr viitie _____ _ .1naissance ! Pouvions-nous rester plus fongteTnps^ Së' 

et ne devons-nous pas chercher à les égaler ouïes surpasser’
OT?sP°ceUraDnmfPD °Ù L'??e öguiera fiooo^bkment
sous ce rappoit. Déjà a la premiere exposition qui a été
pour ainsi dire improvisée , qui succède à un hiver rigoureux 
on peut esperer de »oir au moins 300 plantes en fleurs ’ 
dont plusieurs pourraient disputer des prix ailleurs son« 1.’ 
rapport de la rareté ou de la belle culture. Le premier ou? 
a ete réservé aux sociétaires et leur famille. Le Z ! IT, 
ouvert le matin de 9 à I heure, et l’aprèsmidi de 3 ffi 
Le lundi et le mardi; le public y sera admis de 3 à 8 heures ' 
moyennant une rétribution de 25 cents dont la moitié s“â 
pour es pauvres. Les pnx seront décernés avant l’ouvert?re 
du salon , et les plantes qui les auront mérités, porteront 
une marque distinctive. P0rteront

une grande cour et u^grand ^d^n ^ rueP de*? c°ch*re> ?vec 

fi“’a s'ï adresser ou à M- JENICOT? avocat ’
même rue, n° 405.



J. STRAUS , lunettier opticien, rue Sur Meuse , n* 365, 
à Liège , a l’honneur de vous prévenir qu’il vient de rece
voir un bel assortiment de LUNETTES en tout genre,-verres 
périscopiques de toute nuance, lorgnettes fort riches, ther
momètres, petite chambre obscure , longue vue, et beaucoup 
d’autres objets dont le détail serait trop long. 417

Le Sr WORMS , de SARRE-LOUIS , a l'honneur de préve 
nir le public qu’il coupe et brûle toute espèce de Cors aux 
pieds, d’Engelures, d’Oignons et autres Défectuosités, de ce 
genre , sans faire éprouver la moindre douleur. Il est logé à 
l’hôtel de la dunette de Meunier, derrière l’Hôtel-de-Ville, 
n“ 1016. Il tjent aussi un remède pour faire disparaître à 
l’instant les Punaisses ; on le trouve chez lui depuis 8 heures 
du matin jusqu’à midi. Il traite les pauvres pour rien. 418

Ä.’’Étoile d’Or, rue Royale, on VEND du CAFÉ BRULË 
au prix de 25 cents jusqu’à 50, le demi K.0, on trouvera à la 
même boutique: Savon de Marseille à 30 cents le demi Kil., 
ainsi que des demi.Bougies et des Chandelles de Brabant. 427

( 173) Mardi 22 juin 18S0, deux heures de relevée, au Ri
vage vis-à-vis de Cheratte, le notaire DELVAUX VENDRA 
quantité de Vernes. Argent comptant.

Jeudi 24 juin, à deux heure» de relevée, au Rivage 
de Chokier , ledit Me DELVAUX, notaire, VENDRA plu
sieurs nacelles de bois, consistant en quantité de Vernes ; 
dont une partie de première qualité , propres pour les bâti
ments et les arbres de fosses , belles poutres , gros bois , 
•hêtres, bois de fosses, planches de bateaux , beaux et gros 
genoux, etc., etc. Argeut comptant.

A LOUER présentement un beau QUARTIER , composé 
de six places, cave et grenier. S’adresser près du palais, n° 879.

A LOUER de suite une MAISON bien restaurée, ayant 
jardin, écurie et remise , rue d’Amay , n° 654. 428

( ) Le notaire PAQUE est chargé de VENDRE une rente 
de 412 FLORINS des Pays-Bas, due sur une ferme situe'e à 
HANEFFE , et de placer sur biens fonds , différons capitaux 
dont une de 900 FLORINS des Pays-Bas ; et un autre tie 
593 fi, 6| cents.

VENTE aux enchères publiques , sur une seule publica
tion , le jeudi 24 juin, à dix heures du matin, pardevant 
le juge de paix du quartier du Nord de cette ville, au bu
reau de ses séances , rue Neuvice , et par le ministère de M" 
PARMENTIER , notoire , de deux MAISONS , situées en 
Ville, 1 Une près la porté Saint-Léonard, n° 621 , composée 
de plusieurs quartiers séparés , vastes greniers , cour, écurie, 
avec jardin et plusieurs caves. Sur la mise à prix de 756o 
-FLORINS.

Et l’autre, rue devant Saint-Thomas, n° 282 , en face de 
la douane , avec cour , et deux autres petites MAISONS qui 
en dependent, portant les numéros 280 et 281 , ayant leur 
entrée dans la rue de la Chaîne. Sur la mise à prix de 4252 
FLORINS. 420

esturgeons et Saumons frais, chez PERET, rue Ste-Ursuïc. 

ESTURGEONS très-frais au Moriane, rue du Stockis. 283

ÉCREVISSES de mer et ANCHOIS nouveaux , ciiez Peret. 63

E. Franckx . rue Ste-Ursule, a reçu des ÉCREVISSES de Mer.

VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION.

Jeudi 24 juin 1830, à dix heures du matin, le notaire 
DELEXHY vendra aux enchères, en son étude, rue St-Séverin, 
à Liège, un CORPS de FERME , consistant en une maison , 
grange , étables, fournil , avec jardin , verger, prés , terres 
labourables, pâture et bois en dépendans, situés à la Haie 
des Pauvres, commune de SPRIMONT , donnant, d’après 
le cadastre , une contenance de quinze bonniers seize per
ches dix-huit aunes. L’acquéreur aura des facilités pour le 
payement du prix. S’adresser audit notaire pour voir le cahier 
des charges et les titres de propriété. 281

On DEMANDE, pour une ville voisine, une DEMOISELLE 
de compagnie d’un âge mur , ayant reçu une bonne éduca
tion et capable de diriger u n ménage.

On DEMANDE aussi pour une ville voisine , un COCHER 
muni de bons certificats et au fait des ouvragés d’une mai- 
ton. S’adresser au n° 134, Hors Château et demander après 
LEONARD. 404

A LOUER un QUARTIER de 4 places, une cui
sine avec la jouissance d’au beau jardin et prairies , faubourg 
Hocheporte , n° 762. 329

Le 29 présent mois, à deux heures de relevée , les héritiers 
Leclerq feront VENDRE aux enchères publiques en l’étude 
et par le ministère de M> V ARLET , notaire à Bcyne , une 
MAISON avec chambres, caves, fournil, étable et forge de 
serrurier, jardin légumier et verger y contigus , contenant 
40 perches 71 aunes , très-avantageusement située au-dessus du 
Bois-de-Breux , commune de Beyne. On peut voir le cahier des 
charges eu l’étude dudit notaire. 396

On demande un DOMESTIQUE au n° 821 , rue Féronstrée.

SYNDICAT D’AMORTISSEMENT.

Administration des domaines, routes, canaux, etc.—58 Ressort-

Province de Liéye. —Il sera procédé, le lundi vingt-huit 
juin mit huit cent trente, à dix heures du matin , en pré 
sence de M. l’inspecteur en chef des domaines , et de M. l’a
gent du domaine , à Liège , dans une des salles du Palais 
de justice, pardevant Me PARMENTIER , notaire royal en 
cette ville , à l’adjudication des Travaux et Fournitures à 
faire en mil huit cent trente, et jusqu’au trente-un mars mil 
huit cent trente-un , pour l’entretien de la partie de la route 
de première classe, n° 2 , comprise entre la maison Tahet, 
à Beaufays, et un point situé un peu au delà de tomaison 
commune de Theux.

On pourra prendre connaissance du cahier des charges , 
dans les bureaux de MM. les agens du domaine, à Liège et 
à Verviers , en l'étude du notaire susmentionné ; et dans les 
bureaux de l’administrateur soussigné.

Liège, le 29 mai 1830.
L’administrateur des domaines , routes , canaux, etc., 

du 5e ressort, Ferdinand DEL MARMOL. 267

( ) A VENDRE, RENDRE ou LOUEE dès-à-présent une 
M AISON sise faubourg Sainte.-Marguerite, n° 277, avec une 
très-grande brasserie , comprenant chaudière , cuves , réfrige- 
rans et tous les outils nécessaires à la mettre de suite en 
activité , quatre grands planchers , remise , écurie , fontaine, 
puits et grand jardin entouré de murs garnis d’arbres à fruits.

A LOUER à des PERSONNES tranquilles un beau QUAR
TIER indépendant, de deux ou quatre pièces au premier ; 
et au second avec grenier et cave, rue Souverain-Pont.

S’adresser au notaire PAQUE.

Ch. HUBERT, fils , confiseur-distillateur et limonadier, rue 
du Pont-d’He , n° 2 , à Liège, a l’honneur de vous annoncer 
sou CHANGEMENT DE DOMICILE pour le 24 de ce mois, 
rue de l’Université, coin de la rue de la Cathédrale. 262

A LOUER de suite un QUARTIER, avec cuisine, situé en 
Quinquampois. S’adresser au n° 36, à la Boverie. 938

( ) A VENDRE par expropriation forcée.

Art. l'r. Une maison avec cour derrière et un petit bâ
timent rural servant d’écurie, cotée n° 3l , ayant une conte 
nance superficielle d’une perche 12 mètres, située rue dite 
vers Lava à Theux, commune du même nom , canton de 
Spa , district communal de Verviers , arrondissement et pro
vince de Liège.

Elle est occupée par les parties saisies ci-après nommées 
et par Henri Jason; elle tient du levant à la rue, où elle a 
sa porte d’entrée, du midi à Hubert-François Lepersonne 
du nord aux enfans de feu Jean François Demarteau , et du 
couchant au jardin ci-après.

Cette maison, ainsi que le petit bâtiment dont il est parlé 
et qui se trouve au fond de la cour, sont bâtis en charpente, 
sauf la partie inférieure de la façade de la maison qui est 
en pierres brutes, et ils sont couverts en chaume.

Art. 2e. Un jardin légumier , situé en lieu dit Tillot, com
mune , canton , district, arrondissement et province susdits , 
ayant une contenanee superficielle de septante-neuf mètres ; 
it tient du levant au petit bâtiment dépendant de la maison 
qui précède, du midi à Hubert-François Lepersonne, du 
couchant à Jean-Nicolas Closse, et du nord aux entons de feu 
Jean-François Demarteau ; il est occupé par les parties saisies.

La saisie de ces immeubles a été faite par Jean Mathieu 
Misson , huissier à Spa , muni d’un pouvoir spécial à cet 
effet, par procès-verbal du onze mars mil huit cent trente, 
visé le même jour par M. Constantin-Albert Demarteau, as
sesseur de la commune de Theux, en l’absence du bourg
mestre de ladite commune, et par M. Jean-Nicotos-Joseph 
Depresseux , greffier de la justice de paix du canton de Spa , à 
qui copies dudit procès-verbal ont été remises, et enregistré 
à Spa le lendemain.

A la requête de Jean-Nicolas Delrée, fils, notaire royal 
à la résidence de Theux , y domicilié et y dûment patenté.

Sur Alexandre Presseux ou Depresseux ,menuisier,et Jeanne 
Josephe Gavray , ménagère, son épouse, domiciliés à Theux.

Ce procès verbal a été transcrit au bureau des hypothèques de 
Liège, le quinze mars 1830, vol. 31, n° 19, et au greife du 
tribunal de première instance séant à Liège, le vingt-deux du 
même mois.

La première publication du cahier des charges pour par
venir à la vente des immeubles ci-dessus désignés , aura lieu 
à l’audience des criées du tribunal de première instance séant 
à Liège , le dix-sept mai mil huit cent trente, dix heures 
du matin.

Me Georges Erasme Waltlière GALAND, avoué près ledit 
tribunal de première instance de Liège, y demeurant rue Ta- 
ble-de-Pierre, n° 482 , duement patenté , a charge d’occuper 
pour le poursuivant, qui élit domicile en la demeure dudit 
avoué. Signé GALAND , avoué.

Je soussigné greffier du tribunal civil de première instance 
séant à Liège, certifie que conformément à l’article 682 du 
code de procédure civile , pareil extrait a été cejourd’hui in
séré au tableau à ce destiné. Fait à Liège , le 24 mars 1830.

Signé RENARDY , commis-greffier. 
Enregistré à Liège , le vingt-sept mars 1830 , fol. 121 , case 

9 , reçu pour enregistrément 80 cents, pour additionnels 28 
cents, total un florin huit cents, Signé DE HARLEZ.

GALAND , avoué.
Les trois publications du cahier des charges p our parvenir 

à la vente des immeubles ci-dessus indiqués , ayant été faite 
conformément à la loi l’adjudication préparatoire d’iceux est 
fi^ée et aura lieu à l’audience des criées du tribunal civil de 
première instance séant à Liège le cinq juillet mil huit cent 
trente , dix heures du matin, sur là mise à prix de deux cents 
florins du royaume. GALAND , avoué.

A LOUER une belle MMSON de campagne, avec cour, 
écuries , remises, jardins et prairie , sise à LOUVEIGNÉ, en
tre Chaudfontaine et Spa. . <34

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIEGE.

Demande en concession de mines de Houille.
Par pétition enregistrée au gouvernement de la province 

de Liège, le 2 juin 1830 , sous le n° 1360 du répertoire 
particulier, MM. le baron de Senzeille de Serinchamps, Jac
ques Louis Behr , Frédéric Louis Behr, Georges Michiels 
tous les quatre domiciliés à Liège , et Télemaque Michiels 
de Nimègue , ont formé une demande en concession de mi
nes de houille, gisantes sous des terrains d’une étendue su
perficielle de 545 bonniers, dépendans des communes d’Ans 
et Glain , Alleur, Rocour et Vorouxlez-Liers , et dont la déli
mitation est ainsi qu’il suit :

Au Nord-Ouest, partant près du village d’Alleur, de la 
jonction des chemins d’Alleur à Ans, et d’AUeur à Rocour 
avec le sentier de Boisée, par une ligne droite longue de 
3100 aunes, se terminant à l’angle méridional de la ferme 
appartenant au sieur Auguste Polet, située dans le village de 
Voroux-Iez-Liers.

Au Nord-Est, de cet angle par une 2' ligne droite longue 
de i 202 aunes finissant à la jonction du chemin de Rocour 
à Vottem avec celui de Rocour à l’arbre Ste-Barbe; prenant 
alors ce dernier chemin et le continuant jusqu’au dit arbre 
Ste-Barbe.

Au Sud-Est, de cet arbre par une 3e ligne droite longue 
de 2088 aunes , aboutissant à l’intersection du chemin d’Ans 
à Ste-Walburge, nommé, Visé-Voie , avec celui venant d’Al
leur et conduisant au Haut-Douy.

Au Sud-Ouest, suivant ensuite ce dernier chemin vers Al
leur , jusqu’à la rencontre près de ce village, du chemin 
d’Alleur, à'Rocour, point de départ.

Les pétitionnaires offrent aux propriétaires fonciers vingt 
cents par bonnier métrique.

Les États-députés de la province de Liège, en exécution de 
la loi du 21 avril 1810 et de l’arrêté royal du 18 septembre 
18(8, et d’après la dépêche ministérielle du (( juillet 1820, 
Arrêtent :

(° Les bourgmestres de Liège, Ans et Glain , Alleur, Ro- 
cour et Vorouxlez-Liers, province de Liège, et Nimègue, 
province de Gueldre , feront afficher pendant quatre mois 
consécutifs la demande en concession ci-dessus analysée.

Ils feront aussi publier cette demande chaque dimanche 
à l’issue de l’office, devant la porte de la maison commune 
et de l’église paroissiale.

2° Les oppositions et les demandes en concurrence se- 
ronl admises devant nous jusqu’au dernier jour du quatrième 
mois de publication.

Il pourra être pris au bureau des mines de l’administration 
provinciale plus ample connaissance de la demande dont il s'agit.

3° Immédiatement après l’expiration du quatrième mois, 
les autorités susnommées nous adresseront les certificats cons
tatant les publications et affiches , ainsi que les oppositions 
qui pourront leur être parvenues.

Le présent sera inséré dans les journaux de la province, 
et expédié aux bourgmestres prénommés.

Fait en séance, à Liège, le 9, juin 1830 , où étaient 
présens nobles et très-honorables seigneurs,

Baron de Crassier , LValthéry , de Collard-Trouil'B. 
ïiellefroid ,
Deleeuw. et Boussemart.

Le président , Signé Sandberg.
Par la députation , Le greffier des états, Signé Brandes, 

Pour expédition conforme :
Le greffier des Etats de la province de Liège , Brandes.

COMMERCE.

Bourse de Paris du 14 juin. — Rentes, 5 p. 0|0 , jouiss. 
du 22 mars 1830, 103 fr. 55 c. — 4 1(2 p. 0(0, jouissance 
du 22 mars , 000 fr. 00 c. — Rentes , 3 p. 0(0 , jouiss. du 
22 juin 1829, 77 fr. 20 c. — Actions de la banque, 187o
fr. 00 c. — Emprunt royal d’Espagne 1830, 83 Q4------
Emprunt d’Haïti, 450 fr. 00 c.

Bourse d’Amsterdam du 15 juin.--------Dette active, 64
1(2. — Idem différée 1 49(64. — Bill, de ch. 30 7(8. ~~ 
Syndicat d’amortissement 4 1(2,100 1|8 Rente remb. 2 Q2,
99 t(2.------- -Act. Société de comih. 94 1(2. — Russ.Hop.
et Ce 5,104 5(8. Dito ins. gr. lï., 72 1(4. — Dito C. Ham. 5, 
102 0(0. —Dito ein. à L. 5 , 102 1(4. — Danois à Lombes 
74 1(4. — Ren. fr. 3 °(„,79 1(4. — Esp. H 5 1(2,00 0(0. 
Dito à Paris, 14 9(16. Rente perjiét. 73 0(0 00 N. — ^'cn.'î,e 
Act. Banq. 100 1(4. — Métal!. , 96 3(4. — A Rot. lere '■ oü’
0(0--------Dito 2e I. 000 00.---------Lots de Pologne H2 ™u
0(0 00.— Naples Falconet 5 , 82 3(8.--------Dito Londres 9
1 (2 00 000. —Brésilienne 72 3(8.— Grecs 35 1(2. — Pe'P* 1 
d’Amst., 70 3(4.

Bourse d’Anvers du 16 juin. — Effets publics. ,“7^ 
Les cours ont fermé comme suit : Actions de la société 
commerce des P.- B., 00 0(0. — Métalliques, 99 3(4,-" 
Lots 411. —•— Napolitains 82 81 3(4 et A— Anglais 94- — 
— Le Sicile 1200 , 88 0(0 P. —Ducats 600,00 0(0.
Le Guebhard 00 0(0. — La rente perpétuelle 72 5(8 A. " 
Idem Amsterdam, 69 5(8 OO A.

Changes. — L’Amsterdam à courts jours 3(4 0(0 perte a ' 
gpnt. — Paris très rare et demandé. — Londres sans a 
faires avec peu de valeurs. — Hambourg et Francfort rare 
recherché.

H. LIGNAC, irapr. du Journal, place du Spectacle, à U‘< g^




